N LA REFERENCE

AN Durée:1j/7h

Référence

Intervenants du transport multimodal de marchandises dangereuses.

Prérequis : /

Sensibiliser les personnes sur les spécificités des réglementations relatives aux transports de marchandises
dangereuses : terrestres (A.D.R., RID, ADNR), maritimes (IMDG), aériens (IATA).

Référence : obligation de formation édictée au chapitre 1.3 des 5 réglements

Programme

ACCUEIL - PRESENTATION DU PROGRAMME
OBJECTIFS PRATIQUES DE LA SESSION

REGLEMENTATIONS DU TRANSPORT DES MARCHANDI-
SES DANGEREUSES

PRESENTATION DES REGLEMENTS : A.D.R., R.1.D,
A.D.N.R, I.M.D.G. ET LE R.S.N., l.A.T.A.

CHAMP D’APPLICATION ET STRUCTURE DES REGLE-
MENTS

LES POINTS COMMUNS ET LES PARTICULARITES
PRINCIPES GENERAUX DU CLASSEMENT DES MATIERES
IDENTIFICATION DES MATIERES

RECHERCHER L'INFORMATION DANS LES DIFFERENTES
LISTES

CONDITIONS GENERALES D’EMBALLAGE
INSTRUCTIONS D’EMBALLAGE
SPECIFICITES DES INSTRUCTIONS D’EMBALLAGE I.A.T.A.

QUANTITES EXEMPTEES (EXCEPTEES) I.A.T.A.

QUANTITES LIMITEES

ETIQUETAGE ET MARQUAGE DES COLIS ET CONTENEURS
ETIQUETTES SPECIFIQUES I.A.T.A.

REGLES D’ETIQUETAGE ET DE MARQUAGE

DOCUMENTS REGLEMENTAIRES

DOCUMENT DE TRANSPORT DE MARCHANDISES DAN-
GEREUSES

LIMITES D’UTILISATION DU DOCUMENT DE TRANSPORT
MULTIMODAL

CONSIGNES ECRITES DE SECURITE

FORMATION DES PERSONNELS
MANUTENTION ET CHARGEMENT
INTERDICTIONS DE CHARGEMENT EN COMMUN

OBLIGATIONS DES INTERVENANTS DES DIFFERENTS
MODES DE TRANSPORT

QUESTIONS DIVERSES = SYNTHESE - EVALUATION DU
STAGE

THEORIE = 100 %

Présentations multimédia

Livret de ynthése de la formation



